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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 20/02/2025 dans l'établissement EARL 
AMOROS implanté Breguelo 56390 Grand-Champ. Cette partie « Contexte et constats » est publiée 
sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL AMOROS
• Breguelo 56390 GRAND-CHAMP
• Code AIOT : 0005521201
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Élevage soumis au régime de l'enregistrement
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

À  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la 
présente inspection (1)

Proposition 
de délais

8
Conditions 

d’implantation d’un 
forage

Arrêté Ministériel du 
11/09/2003, article 4

Demande d'action corrective 3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1

Conformité de 
l’installation à la 

demande 
d’enregistrement

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 3 Sans objet

2 Règles d’implantation Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 5-I

Sans objet

3 Intégration dans le 
paysage et propreté

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 6

Sans objet

4 Recensement des risques Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 8

Sans objet

5 Accessibilité de 
l’installation

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 12

Sans objet

6
Dispositions relatives aux 

prélèvements d’eau 
(limitation)

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 17 Sans objet

7

Dispositions relatives aux 
prélèvements d’eau 

(compteur, 
disconnecteur)

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 18

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La dalle de protection du forage est fissurée.
La protection mise en place autour du forage devra respecter les prescriptions de l'arrêté du 11 
septembre 2003.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Conformité de l’installation à la demande d’enregistrement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans 
et autres documents joints à la demande d'enregistrement.
L'exploitant  énumère  et  justifies-en  tant  que  de  besoin  toutes  les  dispositions  prises  pour  la 
conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du 
présent arrêté.
Constats : Une demande de modification des conditions d'exploitation a été déposé le 
29/07/2024.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Règles d’implantation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 5-I
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance 
minimale de :
-100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l'exception des 
logements  occupés  par  des  personnels  de  l'installation,  des  hébergements  et  locations  dont 
l'exploitant a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou 
des terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme), ainsi que des 
zones  destinées  à  l'habitation  par  des  documents  d'urbanisme  opposables  aux  tiers.  Cette 
distance est réduite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de volailles faisant 
l'objet d'un déplacement d'au moins 100 mètres à chaque bande. Cette distance peut être réduite 
à 15 mètres pour les stockages de paille et de fourrage de l'exploitation, toute disposition est alors 
prise pour prévenir le risque d'incendie ;
-35  mètres  des  puits  et  forages,  des  sources,  des  aqueducs  en  écoulement  libre,  de  toute 
installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient 
destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des 
berges des cours d'eau ;
-200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées ;
-500  mètres  en  amont  des  zones  conchylicoles,  sauf  dérogation  liée  à  la  topographie,  à  la 
circulation des eaux et prévue par l'arrêté préfectoral d'enregistrement ;
-50 mètres des berges des cours d'eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d'un kilomètre le 
long de ces cours d'eau en amont d'une pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés où 
l'élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel.
En cas de nécessité et en l'absence de solution technique propre à garantir la commodité du 
voisinage  et  la  protection  des  eaux,  les  distances  fixées  par  le  présent  article  peuvent  être 
augmentées.
Constats : L'élevage comprend un bâtiment d'élevage situé à à 2,5 mètres du forage et 22 mètres 
du cours d’eau. Aucune nouvelle construction sur le site. Le bâtiment existant bénéficie de 
l'antériorité.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 3 : Intégration dans le paysage et propreté

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer 
l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle 
de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté.
Constats : Le bâtiment est intégré dans le paysage.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Recensement des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 8
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui 
en raison de la présence de gaz (notamment en vue de chauffage) ou de liquides inflammables 
sont susceptibles de prendre feu ou de conduire à une explosion.
Constats : L'élevage dispose d'une cuve de gaz
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Accessibilité de l’installation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 12
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre 
à tout moment l'intervention des services d'incendie et de secours.
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de 
desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée 
des engins de secours et leur mise en œuvre.
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent, lorsqu'il n'y a 
aucune présence humaine sur le site, sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des 
services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des 
heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation.
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.
Constats : La configuration des lieux permet l'accès à tout moment des services d'incendie et de 
secours.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 6 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (limitation)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 17
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Les dispositions de la présente section s'appliquent aux activités d'élevage 
de l'installation, à l'exclusion de toute autre activité, notamment d'irrigation.
Le  prélèvement  ne  se  situe  pas  dans  une  zone  où  des  mesures  permanentes  de  répartition 
quantitative ont été instituées au titre de l'article L. 211-2 du code de l'environnement,
Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel  est 
déterminé par l'exploitant dans son dossier de demande d'enregistrement.
Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau.
Constats : Le dossier indique un prélèvement d'eau de 813 m3 sur le forage de l'élevage.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (compteur, disconnecteur)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de 
mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible 
de dépasser 100 mètres cubes par jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont 
portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.
En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un 
dispositif de disconnexion. Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le 
libre écoulement des eaux. Seuls peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de 
prélèvement  ne  nécessitant  pas  l'autorisation  mentionnée  à  l'article  L.  214-3  du  code  de 
l'environnement. Le fonctionnement de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 
214-18 du même code.
Constats : L'élevage dispose d'un compteur d'eau. La consommation est relevée mensuellement
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 8 : Conditions d’implantation d’un forage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/09/2003, article 4
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Aucun sondage, forage, puits, ouvrage souterrain, ne peut être effectué à 
proximité d'une installation susceptible d'altérer la qualité des eaux souterraines.En particulier, ils 
ne peuvent être situés à moins de : 35 mètres des ouvrages d'assainissement collectif ou non 
collectif, des canalisations d'eaux usées ou transportant des matières susceptibles d'altérer la 
qualité des eaux souterraines ; En outre, les sondages, forages, puits, ouvrages souterrains destinés 
à effectuer des prélèvements d'eau pour l'alimentation en eau potable ou pour l'arrosage des 
cultures maraîchères ne peuvent être situés à : '- moins de 35 mètres des bâtiments d'élevage et 
de leurs annexes : installations de stockage et de traitement des effluents (fosse à purin ou à lisier, 
fumières...), des aires d'ensilage, des circuits d'écoulement des eaux issus des bâtiments d'élevage, 
des enclos et des volières où la densité est supérieure à 0,75 animal équivalent par mètre carré ; 
Les distances mentionnées ci-dessus peuvent être réduites, sous réserve que les technologies 
utilisées ou les mesures de réalisation mises en œuvre procurent un niveau équivalent de 
protection des eaux souterraines.
Constats : Le forage a été déclaré le 24 avril 1979. Il se situe face à d'une entrée du bâtiment 
d'élevage à2,5 mètres). La protection de la tête du forage n'est pas assurée.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Mettre en place la protection de la tête du 
forage.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois
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